
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

‘!

"#$#%&'()!*+,(-.!/)!
01)$2#(3$$)4)$& 

Demande d’examen au cas par cas préalable!
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale !

"#$%&'(!)*!+,,-3 du code de l’environnement!

!
!

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi"#$$%&%$'()%!!
*+($'!,%!"%&-)."!/%''%!,%&($,%0!)."%!(''%$'.+%&%$'!)(!$#'./%!%1-)./('.+%!

!

! 

!

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

5,&)!/)!(.*)6&#3$!7 ! 53%%#)(!*3460)&!0)!7 ! N° d’enregistrement!7 
! ! ! ! !

!

! !!

!

+*!./$%$0'1!20!3#45($ 
! !!

! ! !!

! !!

!

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)
! !!

!
,*+!6(#74//(!3897%:0( 

!
!!

! 834 ! 9(.$34 ! !!
! !!
! ,*,!6(#74//(!;4#<'( ! !!

! 5.$34#$,&#3$!3:!(,#%3$!%3*#,0) ! ! !!
! ! ! ! !!

! 
834;!6(.$34!)&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0) 

! !
!!

! ! ! !! !

?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:) 

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 
! !!
! !!

!
=*!><$1?4#%((s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($ 
!

!!

! ! ! !!

! @A!2(!&<$1?4#%(!($!7407-&<$1?4#%( 
><#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(?<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1?4#%( 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
!
!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!

! !!

! C*!><#<&$1#%7$%:0(7!?1/1#<'(7!20!3#45($ !

!!

!

! 2#.+%$'!3'"%!($$%14%5!(6!-"45%$'!7#"&6)(."%!)%5!-.8/%5!4$#$/4%5!9!)(!"6:".;6%!<=>!,6!7#"&6)(."% 
! !!

! C*+!@<$0#(!20!3#45($D!9!&4;3#%7!'(7!1E(/$0('7!$#<E<0F!2(!21;4'%$%4/ !!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

!

!!

! !!!

@A!+CG=CHI=!

 Premier boisement en Chênes sessile et diversification de 1.35 ha

NORMAND Thierry

47° c) - Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.
- Projets soumis à la procédure de "cas par cas" en application de l'annexe III
de la directive 85/337/CE
- Premiers boisements d'une superficie totale de plus de 0,5 hectare.

Absence de travaux de démolition.

Premier boisement en feuillus mélangés sur des parcelles agricoles actuellement en culture

11/12/2020 11/12/2020 2020-11439



!"##$

C*,!JK5(&$%L7!20!3#45($ !!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!

!
C*=!M1&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(!3#45($!
!!!!!C*=*+!2</7!7<!38<7(!$#<E<0F !

!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!

! !!!!!C*=*,!2</7!7<!38<7(!2O(F3'4%$<$%4/ ! !!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!

! !!

 Produire du bois de qualité
 Diversifier les milieux en alternant milieux ouvert et fermé
 Stocker du carbone

-- léger travail du sol pour freiner les graminées ;
- sous solage tous les 4 m et/ou 2 m (futures lignes de plantation) avec une sous-soleuse ou un chisel, à 60 – 80 cm de
profondeur. Le travail est à réaliser fin août début septembre, quand le sol est le plus sain ;
- labour en planches (billonnage si le terrain est mouilleux) à la charrue à socs à faire en octobre – novembre ;
- plantation dans la foulée des plants (1500 à 2000 pl/ha);
- mise en place des protections individuelles contre le grand gibier.

-Réalisation de désherbages mécaniques sur et entre les lignes pour diminuer la concurrence entre les jeunes plants et
la végétation herbacée. pendant les trois premières années.
- Puis gyrobroyage lorsque c'est nécessaire



%"##$

!C*C!"!:0(''(P7Q!3#4&120#(P7Q!<2;%/%7$#<$%E(P7Q!2O<0$4#%7<$%4/!'(!3#45($!<-$-%'!1$1!40!7(#<-$-%'!740;%7!R!
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

! !!

! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !!

!  ! !!

! C*S!M%;(/7%4/7!($!&<#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!($!703(#L%&%(!?'4K<'(!2(!l’opération -!3#1&%7(#!'(7!0/%$17!2(!;(70#(!0$%'%71(7 ! !!

! T#</2(0#7!&<#<&$1#%7$%:0(7 U<'(0#P7Q ! !!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!!

! ! ! !! !! C*V!W4&<'%7<$%4/!20!3#45($ ! !! !

!
"2#(77(!($!&4;;0/(P7Q!

d’implantation 
! >44#24//1(7!?14?#<38%:0(7+! !W4/?*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !

!!

! ! !!
! 

$ $ $

640#!'(7!&<$1?4#%(7!SA!<QD!VA!<QD!KQ!
($!&QD!GA<QD!KQ!XA<QDKQD&QD2QD!
+IAD++A<Q!KQD+,AD+=AD!,,AD!=,AD!=CAD!
38° ; 43° a), b) de l’annexe à!
l’article R. 122-,!20!&42(!2(!
l’environnement : 
!
93#$&!/)!/.6,(&!7 

!
!
!

W4/?*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!
!
!

W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!

! !!

! ! 93#$&!/1,((#2.)!7 !W4/?*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! ! !!

! ! !
@344:$)%!&(,2)(%.)%!" !

!!!

! ! ! ! ! !!!

! ! ! !!!

!

?#.@$%A!9!+#'"%!,%&($,%!)%5!($$%1%5!$B!C!9!D 
!

! !! !

! C*G!YO<?%$-%'!2O0/(!;42%L%&<$%4/Z(F$(/7%4/!2O0/(!%/7$<''<$%4/!40!2O0/!40E#<?(!(F%7$</$!R J0% 
!

@4/ 
!

! ! !!

!
!!!!C*G*+! Y%! 40%D! &($$(! %/7$<''<$%4/! 40! &($! 40E#<?(! <-$-%'! L<%$! 'O4K5($! 2O0/(! 1E<'0<$%4/!
(/E%#4//(;(/$<'(!R 

J0% 
!

@4/ 
!

! !
!!

!
!!!!C*G*,!Y%!40%D!21&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(7!
2%LL1#(/$(7!&4;347</$(7!2(!E4$#(!3#45($!($!
%/2%:0(N![!:0(''(!2<$(!%'!<!1$1!<0$4#%71!R 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!

! ! ! ! !!

! ! ! !! !

J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

Non concerné

Le projet de boisement s'étend sur 1.35 ha. 1.35 ha

Commune : Montravers

Section : AK
Numéro cadastral : 77

4 6 4 9 3 6 5N 0 0 4 2 4 4 8E
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

!
MN#$!/)!(.:$#(! 0)%!#$N3(4,&#3$%!$.*)%%,#()%!63:(!()460#(! 0)!&,=0),:!*#K/)%%3:%;!23:%!63:2)O!23:%!(,66(3*+)(!/)%!%)(2#*)%!
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site!/)!*+,<:)!
/#()*&#3$!(.-#3$,0)P!
Q)!%#&)! C$&)($)&!/:!4#$#%&'()!)$!*+,(-)!/)! 01)$2#(3$$)4)$&!23:%!6(363%);!/,$%! 0,! (:=(#<:)!*3$*)($,$&! 0,!/)4,$/)!/)!
*,%!6,(!*,%;!0,!0#%&)!/)%!%#&)%!#$&)($)&!3R!&(3:2)(!0)%!/3$$.)%!)$2#(3$$)4)$&,0)%!6,(!(.-#3$!:&#0)%!63:(!()460#(!0)!N3(4:0,#()P!

!!!!!!

! W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'!\ J0% @4/ W(:0('ZW<:0(''(!R !

!

5,$%!:$)!O3$)!$,&:()00)!
d’intérêt écologique, 
N,:$#%&#<:)!)&!N03(#%&#<:)!/)!
&S6)!C!3:!CC!TU8CDFFV!W! 

  

!
!
!
!
!
!
!

! D$!O3$)!/)!43$&,-$)!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!*3:2)(&)!
6,(!:$!,((X&.!/)!
6(3&)*&#3$!/)!=#3&36)!? 

  

!

! Sur le territoire d’une 
*344:$)!0#&&3(,0)!? 

 

 

 

 

!
!
!
!
!
!
!

!

!
5,$%!:$!6,(*!$,&#3$,0;!:$!
6,(*!$,&:()0!4,(#$;!:$)!
(.%)(2)!$,&:()00)!
T$,&#3$,0)!3:!(.-#3$,0)V;!
:$)!O3$)!/)!*3$%)(2,&#3$!
+,0#):&#<:)!3:!:$!6,(*!
$,&:()0!(.-#3$,0!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!

!
A:(!:$!&)((#&3#()!*3:2)(&!6,(!
:$!60,$!/)!6(.2)$&#3$!/:!
=(:#&;!,((X&.!3:!0)!*,%!
.*+.,$&;!)$!*3:(%!
d’élaboration!? 

 

  

!
!
!
!
!
!

!

5,$%!:$!=#)$!#$%*(#&!,:!
6,&(#43#$)!43$/#,0!3:!%,!
O3$)!&,463$;!:$!
43$:4)$&!+#%&3(#<:)!3:!
%)%!,=3(/%!3:!:$!%#&)!
6,&(#43$#,0!()4,(<:,=0)!W!

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!
+:4#/)!,S,$&!N,#&!013=G)&!
/1:$)!/.0#4#&,&#3$!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

 La parcelle se situe dans le périmètre des 500 m de protection du Vieux
Château



'"##$

!

!
5,$%!:$)!*344:$)!
*3:2)(&)!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
$,&:()0%!6(.2#%#=0)%!T99?8V!
3:!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)%!T99?EV!?!
!

A#!3:#;!)%&K#0!6()%*(#&!3:!
,66(3:2.!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$!%#&)!3:!%:(!/)%!%30%!
6300:.%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!/)!
(.6,(&#&#3$!/)%!),:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

!
5,$%!:$!6.(#4'&()!/)!
6(3&)*&#3$!(,66(3*+.)!
/1:$!*,6&,-)!/1),:!
/)%&#$.!>!0,!
*3$%344,&#3$!+:4,#$)!
ou d’eau minérale 
$,&:()00) ? 

  

!
!
!
!
!
!
!

! 5,$%!:$!%#&)!#$%*(#&!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'D!2</7!
40![!3#4F%;%$1!\ 

J0% @4/ W(:0('!($![!:0(''(!2%7$</&(!R 

! D’un site!8,&:(,!YZZZ ?   

!
!
!
!
!
!

! D’un site classé!W   

! !

!
 

 

 

 

 

 

 

 



("##$

!
V*!><#<&$1#%7$%:0(7!2(!'O%;3<&$!34$(/$%('!20!3#45($!70#!'O(/E%#4//(;(/$!($!'<!7</$1!80;<%/(!<0!E0!2(7!%/L4#;<$%4/7!

2%734/%K'(7 
!
!

!
V*+!W(!3#45($!(/E%7<?1!(7$-%'!707&(3$%K'(!2O<E4%#!'(7!%/&%2(/&(7!/4$<K'(7!70%E</$(7!R!
[):#00)O!*3460.&)(!0)!&,=0),:!%:#2,$&!7 

!
!

!
!

./&%2(/&(7!34$(/$%(''(7 
J0% @4/ 

M(!:0(''(!/<$0#(!R!M(!:0(''(!%;34#$</&(!R!!
*--"4/.%A!5#&&(."%&%$'!)E.&-(/'!-#'%$'.%) !

!

! )(7740#&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
6(.0'2)4)$&%!
/1),:!W 
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!W 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

C460#<:)(,K&K#0!/)%!
/(,#$,-)%!B!3:!/)%!
43/#N#*,&#3$%!
6(.2#%#=0)%!/)%!
4,%%)%!/1),:!
%3:&)((,#$)%!?$

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!)L*./)$&,#()!
)$!4,&.(#,:L!? 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!/.N#*#&,#()!)$!
4,&.(#,:L!?!
A#!3:#;!:&#0#%)K&K#0!0)%!
()%%3:(*)%!$,&:()00)%!
/:!%30!3:!/:!%3:%K
%30!? 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! ]%'%(0!/<$0#(' 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1)$&(,\$)(!/)%!
6)(&:(=,&#3$%;!/)%!
/.-(,/,&#3$%;!/)%!
/)%&(:*&#3$%!/)!0,!
=#3/#2)(%#&.!
)L#%&,$&)!7!N,:$);!
N03();!+,=#&,&%;!
*3$&#$:#&.%!
.*303-#<:)%!? 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
A#!0)!6(3G)&!)%&!%#&:.!
/,$%!3:!>!6(3L#4#&.!
d’un site Natura 
YZZZ;!)%&K#0!
susceptible d’avoir 
:$!#46,*&!%:(!:$!
+,=#&,&!B!:$)!
)%6'*)!#$%*(#&T)V!,:!
F3(4:0,#()!A&,$/,(/!
/)!53$$.)%!/:!%#&)!? 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !



)"##$

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1,23#(!/)%!
#$*#/)$*)%!%:(!0)%!
,:&()%!O3$)%!>!
%)$%#=#0#&.!6,(&#*:0#'()!
.$:4.(.)%!,:!]PY!/:!
6(.%)$&!N3(4:0,#()!? 

  

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
*3$%344,&#3$!
/1)%6,*)%!$,&:()0%;!
,-(#*30)%;!N3()%&#)(%;!
4,(#&#4)%!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
)%7:0(7 

 

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)% ? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!$,&:()0%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
(#%<:)%!%,$#&,#()%!W!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
%,$#&,#()%!? 

!

!
!

 

!

!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
 

@0%7</&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
/.60,*)4)$&%B/)%!
&(,N#*% 

 

 

!
!
!
!

 

 

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

D%&K#0!%3:(*)!/)!
=(:#&!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
%3$3()%!? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! !

!



*"##$

D$-)$/()K&K#0!/)%!
3/):(%!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
30N,*&#2)%!? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
2#=(,&#3$%!?!
!

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!2#=(,&#3$%!? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
.4#%%#3$%!0:4#$):%)% 
? 
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!.4#%%#3$%!
0:4#$):%)% ? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! ^;%77%4/7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!/,$%!01,#(!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!0#<:#/)%!?!
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
)NN0:)$&%!W   

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
6(3/:*&#3$!/)!
/.*+)&%!$3$!
/,$-)():L;!#$)(&)%;!
/,$-)():L!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !



+"##$

!
6<$#%;4%/(!Z!
><2#(!2(!E%(!
Z!6430'<$%4/ 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!/)!
63(&)(!,&&)#$&)!,:!
6,&(#43#$)!
,(*+#&)*&:(,0;!
*:0&:()0;!
,(*+.303-#<:)!)&!
6,S%,-)(!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
43/#N#*,&#3$%!%:(!0)%!
,*&#2#&.%!+:4,#$)%!
T,-(#*:0&:();!
%S02#*:0&:();!
:(=,$#%4);!
,4.$,-)4)$&%V;! 
$3&,44)$&!l’usage 
/:!%30!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

! !

!
V*,!W(7! %/&%2(/&(7!20!3#45($! %2(/$%L%1(7!<0!V*+!74/$-(''(7!707&(3$%K'(7!2O_$#(!&0;0'1(7!<E(&!2O<0$#(7!3#45($7!(F%7$</$7!40!
<33#40E17!R 

!
!

! J0%  
 

@4/  
!

A#!3:#;!/.*(#2)O!0)%<:)00)%!7 !
!

! !

!

 
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

! ! ! !

! V*=!W(7!%/&%2(/&(7!20!3#45($!%2(/$%L%1(7!<0!V*+!74/$-(''(7!707&(3$%K'(7!2O<E4%#!2(7!(LL($7!2(!/<$0#(!$#</7L#4/$%B#(!R  !

!J0%  
!

@4/  
 

A#!3:#;!/.*(#2)O!0)%<:)0%!7  !
!

!

! ! ! !

!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

 

!
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V*C! M(7&#%3$%4/D! '(! &<7! 1&81</$D! 2(7!;(70#(7! ($! 2(7! &<#<&$1#%7$%:0(7! 20! 3#45($! 2(7$%/1(7! [! 1E%$(#! 40! #120%#(! '(7! (LL($7!
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
0/(!<//(F(!$#<%$</$!2(!&(7!1'1;(/$7Q!\ 

!

!
!
!
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Attention particulière à la conservation et à l'entretien des haies.

Non, les parcelles ne se situent dans une zone à enjeu et la surface forestière est faible sur la commune
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
DEUX-SEVRES

Commune :
MONTRAVERS

Section : AK
Feuille : 000 AK 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/4000

Date d'édition : 11/12/2020
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
PTGC
171 Avenue de Paris B.P. 59126 79061
79061 NIORT CEDEX 9
tél. 05 49 09 98 65 -fax
ptgc.deux-sevres@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr
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Projet de boisement

Monsieur NORMAND

Commune de Montravers

Surperficie : 1.35 ha




